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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« ou l’intégrité physique », 

les mots : 

« , l’intégrité physique ou les droits ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prendre en compte les personnes qui aident au séjour les étrangers
en situation irrégulière par un soutien d’ordre juridique. 

En  effet,  des  associations,  des  professionnels  de  l’action  sociale  et  des  bénévoles
fournissent  des  informations  indispensables  aux  étrangers  concernant  leurs  droits  et  les
accompagnent dans leurs démarches administratives (demande de régularisation ou demande d’asile
par exemple).

Ces  personnes  ne  devraient  pouvoir  être  sanctionnées  pour  avoir  apporter  une  aide
juridique à un étranger en situation irrégulière. Tel est l’objet de cet amendement.


